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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Groupe de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement et du Fonds 
monétaire international (fln) [E/4593 et Add.l, 
E/4594 et Add.l, E/4596) 

1. M. LOPEZ URZUA (Guatemala) dit que l'aspect 
le plus encourageant des déclarations des adminis
trateurs du Groupe de la Banque internationale et du 
Fonds monétaire international (1571~me séance) est 
1 'importance qu'ils accordent ~ la nouvelle attitude 
qu'ont leurs institutions devant les probl~mes du 
développement. La Banque peut être fi~re des résul
tats obtenus dans le financement de projets d'infra
structure, et il est extrêm9ment satisfaisant qu'elle 
soit de plus en plus disposée h. envisager d'autres 
formes d'assistance économique. Certaines des mé
thodes nouvelles envisagées dans son programme 
pour les cinq années h. venir ne présenteront peut ... 
être pas le même intérêt pour tous les pays en voie 
de développement, mais le fait que les institutions 
financl~res internationales soient prêtes h. voir dans 
le nrocessus du développement une série de problbmes 
libs entre eux rep1•ésent~ ~ lui seul un progr~s dont 
il y a lieu de se féliciter. 

2. Le Fonds monétaire international a. continué h. 
faire un travail extrêmement efficace en maintenant 
1 'harmonie entre les affaires monétaires nationales. 
et internationales, et en aidant h résoudre les pro
bl~mes de balance des paiements auxquels presque 
tous les pays doivent faire face lorsqu'ils exécutent 
leurs programmes de développement. Les amende-
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mente proposés awc Statuts du Fondsll lui permet
traient de concilier beaucoup plus facilement les 
exigences de la stabilité du syst~me monétaire inter
national et celles du commerce et du développement 
mondiaux. La nouvelle facilité réponclrait mieux aux 
besoins des pays en voie de développement; les pays 
d'Amérique latine, en particulier, at leurs institutions 
financi~res nationales et régionales en retireraient 
beaucoup d'avantages. 

s. Le Dr COIGNEY (Organisation mondiale de la 
santé) dlt que le Président de la Banque, dans sa 
déclaration qui a été lue~ la 1571~me séance, a dé
claré que la Banque souhaitait étudier la possibilité 
d'un programme coopératif avec l'OMS, comparable 
h ceux qu'elle a dêj! avec la FAO et l'UNESCO, sl 
un service interdisciplinaire est établi dans le cadre 
de l'OMS, ou en liaison avec elle, en vue d'aider les 
gouvernements h formuler leur politique d~mogra
phlque et lG"'-'rS programmes dans le domaine de la 
pla.niflcatlon familiale. L'OMS a déjA eu avec la Banque 
des accords de coopération tr~s satisfaisants, et le 
Dr Coi~ey assure le Conseil qu'il ne manquera pas 
d1informer,le Directeur général de l'OMS des termes 
de la nouvelle proposition du Président, Le Dr Candau 
voudra certainement l'examiner de plus pr~s dans le 
cadre du mandat de l'OMS. 
4 .. Le Dr Coigney rappelle que, dans le domaine 
démographique, l'OMS a pour mandat de développer 
les services de références touchant tous les aspects 
de la reproduction humaine, de stimuler, de coordon
ner et d'aider les recherches sur la reproduction 
humaine, du point de vue de la blclogle, de la méde
cine et de la santé publique, eu égard notamment h 
la planification de la famille, ainsi que de fournir 
des services consultatifs, h la demande des gouver
nements, sur les aspects sanitaires de la fécondité, 
de la stérilité et des méthodes de régulation de la 
fécondité. Conformément aux résolutions pertinentes 
de l'Assemblée mondiale de la santé, l'OMS peut 
aider les gouvernements qui en font la demande· ~ 
organiser des services sanitaires de planification de 
la famille dans le oadre des servioes de santé, et 
notamment des services d'bygi~ne maternelle et in
fantile, et aider les Etats membres A exécuter des 
projets nationaux de recberohe et de formation sur 
les aspects sanitaires de la dêmographie. 
5. En oonsêquence, 1 'OMS répond depuis quelque 
temps aux demandes d'aide qui lui sont adressées 
au sujet des aspects sanitaires de la reproduction 
humaine et de la planification de la. famille: ces de
mandes ee rapportaient presque toutes au dévelop.. 
pernant de services de planification de la famille 
dans le cadre des services de sant~ généraux, et on ... 

J.l Voir Fonds mon&wre international. ~P2rt annuel191S8 (Wdb· 
lnaton [D. C.]), appendice I: ce rapport 1.' communtqûl au Conle.ll 
par lo Seet&taire &ln'rtlaoua la coto B/4596. 
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s'attend quo le nombre de demandes d'aide de ce 
genre augmente dans les annêes l venir. Les ser
vicea consultatifs assurés par 1 'OMS couvrent essen" 
ttellemer.t les e.specta administratifs de ces services 
de santé, la formation de personnel et les aspects 
xn6dicau1C de la régulation de la fooondlté. L'OMS 
n'encourage aucune politique démograpblque parttou ... 
ur:, re, reconnaissant que les décisions de ce genre 
doivent être prises par chaque famille; dans toutes 
ses activités d'assistance, elle accorde une place 
importante aux faote':lrs sociaux et culturels qui in
fluent sur la sant~. 
6, Pour conclure, le Dr Colgney exprime l'espoir 
que cette collaboration plt\S étroite entre la Banque 
et l'OMS, il laquelle le Pr6e1dent fait mention dans 
sa déclaration ne se limitera pas au domaine de la 
population, mais a 'étendra il d'autres activités es
sentielles au développement économique et social, 
notamment 1 'assainissement du milieu et la formation 
de personnel mêdical et sanitaire. 

7. M. ABE (Japon) dit que les événements qui se 
sont produits récemment dans les affaires ·mone
taires internationales montrent bien 1 'importance 
d'une action internationale ooncertêe, rapide ·et effi
cace, fondée sur un esprit de coopération étroite sans 
leque{ la stabilité du système monétaire international, 
et par conséquent la croissance rapide et soutenue 
de .1 •économie mondiale, seront menaoêes. 

a. Les difficultés des 11 derniers mois sont dues 
essentiellement aux probl~mes de balance des paie
ments qui se sont posés presque simultanément l 
deux pays ayant des monnaies clefs. S'il est essentiel 
que les deux pays en question améliorent la situation 
de leur balance des paiements, ils doivent cependant 
procéder aveo prudence, aar dea mesures déflation
nistes radicales ne manqueraient pas d'avoir un effet 
perturbateur sur le commerce international et 1 •éco
nomie mondial. Il faut également espérer que les 
pays qui ont des excédents considérables de balance 
des paiements coopéreront avec les pays en défiait 
en prenant des mesures appropriées, par exemple 
pour stimu~er les importations. 

9. Comme il est indiqué dans le rapport du Fonds li, 
les ressources officielles totales se sont accrues 
moins rapidement ces d~rnir:,res années. Les droits 
de tirag~ spéciaux sont donc partioulit;,rement oppor
tuns. Le Gouvernement japonais espt;,re obtenir trt;,s 
bien tOt 1 •approbation du Parlement sur le projet 
d'amendement aux Statuts du Fonds. La nouvelle fa· 
oilitê renforcera la confiance dans le futur systt;,me 
monétaire mondial et profitera aux pays en voie de 
développement. Le syst~me des droits de tirage 
spéciaux doit servir ll. 1 'établissement d'un systt;,me 
monétaire véritablement stable; et non A des trans
ferts ll. long terme de ressources existantes, De plus, 
les nouveaux clrolts ne sont absolument pas destinés 
b. remplacer des liquidités existantes; l'or et les 
monnaies de réserve continuel ont ll. jouer un rOle 
important; c'est pourquoi il serait peut-être bon de 
revoir la répartition actuelle des stocks d'or. 

Y Pondt mon&tatre international, Ra~rt annuel_l968 (Waahlnaton 
[D. c.))l communiqu6 au Connll par lo ~cdtïire sln5riltout la coto 
E/ .. 596. 

10, Les mesures résultant des difficultés de balance 
des paiements de plusieurs grands pays ont été 1 •une 
des oauaes du nivellement du courant des res~aouroes 
vers les pays en vole de développement, C'est pour
quoi la nouvelle qu'a annoncée le Président de la 
Banque, A savoir que le Groupe de la Banque a l'in
tention de doubler ses prêts dans les cinq années A 
venir, est extrêmement encourageante. La délégation 
japonaise est partiouli~rement heureuse de noter que, 
selon les prévisions, les prêts consentis par la Banque 
pour l'Asie pendant cette période atteindront plus du 
double de leur niveau actuel, Jusqu'loi, l'Asie venait 
malheureusement au dernier rang des continents 
pour le montant de 1 'aide reçue par habitant, mais 
la nouvelle politique de la Banque permettra sans 
doute de corriger cette situation. 

11. Il est presque aussi urgent de rendre 1 •assistance 
plus efficace que d'en augmenter le volume. L'impor
tance que le Groupe de la Banque accorde depuis peu 
ll. la recherche et au choix de projeta de développe
ment vraiment efficaces, ainsi qu'unemeilleureooor
dlnatlon de ses activités avec celles des banques 
régionales de développement et dea organismes des 
Nations Unies intéressés, aideront beaucoup A at
teindre oet objectif. Le rOle de la Commission Pearson 
sera également extrêmement utile, et permettra aux 
activités de planification pour la. deuxl~me Décennie 
des Nations Unies pour le développement de pro
gresser. 
12, En conclusion, M. Abe dit que son gouvernement 
reoonnatt la valeur de 1 'AID comme source essentielle 
de financement t\ des conditions de faveur pour les 
pays en vole de développement et qu'il est prêt à aug ... 
men ter de 60 p. 100 sa contribution A la reconstitution 
de ses ressources. Lorsque le Parlement aura donné 
son approbation, la contribution du Japon il. l'AID 
dépassera 60 millions de dollars de ressources non 
liêes pour les trois prochaines années. 

13. M. VERCELES (Philippines) dit que, dans sa 
déclarations, le Président de la Banque a passé en 
revue de façon objective et clairvoyante les probl~mes 
mondiaux de développement (voir 167l~me séance); 
il a également fait preuve de courage en critiquant 
1 'indifférence croissante qui se manifeste dans son 
propre pays l 1 'égard de 1 •assistance au développe
ment. 
14. Il convient de louer 1 'intention du Groupe de la 
Banque de doubler le montant de ses investissements 
dans le secteur agricole. La d~légation des Philip
pines a toujours considéré qu'il convenait de donner 
l l'agriculture le rang de priorité le plus élevé dans 
le processus de développer11ent: en effet, bien que 
les pays en voie de d~veloppement produisent la ma
jeure partie des denrées alimentaires consommées 
dans le monde, la population de ces pays souffre de 
la faim et doit en fait consacrer chaque année 4 mil• 
lions de dollars ll. 1 'achat de produits alimentaires. 
Si 1 'on pouvait orienter ces ressources vers des 
investissements d'infrastructure, on améliorerait de 
façon impressionnante le niveau de vie de ces pays. 
Une plus grande assistance de la Banque permettrait 
de faire bénéficier de nombreux pays en voie de dé• 
veloppement de l'actuelle "révolution agricole", 

15. 11 faut également se féliciter de 1 •attention crois• 
sante accordée par la Banque ll. l'éducation. Ce n'est 
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qu'en éduquant les masses qu'on permettra aux anal· 
phab~tes, qui constituent les trois oinqui~mes de 
1 'humanité, de jouer pleinement leur rôle dans le 
prQcessus du développement. 

16. Parmi les autres domaines cités au nombre de 
ceux qui devraient bénéficier d'une assistance accrue 
dans le cadre du proglJ.mme de cinq ans du Groupe, 
le développement des domaines industriels offre de 
grandes possibilités aux pays en voie de développe
ment. Il faut également se féliciter de ce que 1 'on 
envisage d'accorder un plus large soutien aux banques 
régionales de développement; la délégation des Philip.. 
pinea esp~re qu'il faut attribuer h un oubli le fait que 
la Banque de d6veloppement asiatique n'ait pas été 
mentionnée dans la déclaratiQn du Président de la 
Banque. 

17. Comme 1 'a fait observer le Président de la 
Banque dans le discours qu'il a prononcé, le 30 sep
tembre 1968 devant le Conseil des gouverneurs de la 
Banque, les problèmes de balance des paiements que 
certains pays développés .ont invoqués pour s 'excucer 
de n'avoir pas accru leur assist.ance ne concernent 
que les pays riches, L'argent prêté aux pays pauvres 
retourne aux préteurs; le volume des paien::tr ;'ts ef
fectués au titre de service de la dette par les pays 
en voie de développement est tel, en fait, que, alla 
tendance actuelle se maintient, la valeur nette des 
prêts de développement deviendra négative en 1970, 
Aux Philippines, par exemple, pendant la période 1961-
1967 le volume des sorties de capitaux correspondant 
h des revenus d'investissements a largement dépassé 
le volume des investissements directs, 

~ 13. Une coordination plus êtroita entre les activités 
du Groupe de la Banque et oelle des autres organismes 
des Nations Unies garantit que ce Groupe jouera un 
rôle décisif pendant la deuxième Décennie du déve
loppement. La coopération entre le PNUD et la Banque 
a été particulièrement fructueuse. La création de 
missions résidentes dans certains pays afin de con
tribuer h la préparation des demandes de projets 
constitue un autre élément particuli~rement fécond de 
ces activités d'alde au développement. Cependant, 
1 'une des activités les plus utiles entreprises par la 
Banque en vue de résoudre les probl~ms du dévelop ... 
pement est 1 'étude exécutée sous son égide par la 
Commission Pearson et dont les résultats auront une 
valeur inestimable pour ceux qu'intéresse la plani
fication de la deuxi~me Décennie du développement. 

19. Le représentant des Philippines se réjouit d'ap
prendre que, grâce h une minorité de bailleurs de 
fonds éclairés, les ressources de 1 'Association inter
nationale pour le développement seront reconstituées 
dans U.'l avenir rapproché. Etant donné les conditions 
favorables qu'elle consent, l'AlD rend de grands ser· 
vices h de nombreux pays en voie de développement. 
Malheureusement, les Philippines ne peuvent bénéfi· 
cier des moyens de financement fournis par l'Am. Il 
est manifestement injuste d'exclure de ce bénéfice 
des pays qui ont encore un grand nombre de besoins 
en matU~re de développement; lea organea de la 
Banque devraient étudier sérieuaement les moyens 
d •accorder aux pays se trouvant dans une situation 
analogue h celle des Philippines des cr6dlts h des 
conditions favorables combinés avec dea prêts de type 
classique. Il serait souhaitable qu'une méthode ana• 

logue soit également adoptée en oe qui conoerne les 
prêts bilatéraux; la CNUCED consld~re qu'en 1970 
1 'ensemble des prêts bilatéraux devraient être ac• 
cordés il des conditions comparables h celles qui 
sont consenties par 1 'AID. 
20, En conclusion, la délégation des Philippines 
accueille avec satisfaction les accords de crédit 
stand .. bX conclus par le Fonds et exposés par le 
ï>irecteur général de cet organisme dans sa déclara
tion (1571ème séance). Ces accords et les programmes 
d'assistance technique et autres actlvtt~s connexes 
contribueront de façon décisive h la réalisation des 
objectifs de dêve!oppement au cas oit surgiraient des 
difficultés en ce qui concerne les monnaies locales 
ou les devises. 
21, M. OUANGMOTCHING (Tchad) exprime la grati• 
tude de son pays au Groupe de la Banque pour l'aide 
importante que celui-ci lui a accordée rêcemment 
dans le domaine de la formation des enseignants. En 
effet, il s'agit lh d'un des probl~mes cruciaux se 
posant au Tchad oh il n'est pas rare qu.e les classes 
des écoles primaires comptent plus d'une centaine 
d 'él~ves, I~e Tchad, dont 95 p. 100 de la population se 
consacrent i\ 1 'agriculture, accueille avec satisfaction 
1 'Gffort déployé par la Banque pour augJ}lenter la 
productivité agricole. La délégation du Tchad espi;,re 
que les ressources en capitaux del1Associationinter• 
nationale pour le développement s •accrottront et re
mercie tous les pays qui ont accepté de fournir en 
avance une contribution h 11AlD. 

22. L'avenir économique du Tchad dépend des trans
ports; il importe essentiellement de donner la prio
rité aux probl~mes de transports des pays en voie 
de développement, et notamment de ceux qui n'ont 
pas de littoral maritime. 

23, On a fait état d'une sérieuse inquiétude née de 
1 'explosion démographique et 1 'on a proposé comme 
solution h court terme la t'égulation des naissances. 
Mais cette politique ne peut être efficace qu 'h long 
terme et ce probl~me, dans les pays pauvres, trouvera 
une solution lorsque la coopération bternationale aura 
permis h la population d'atteindre un certain niveau 
éQonomique et social. C'est aux gouvernements des 
pays intéressés qu'il appartient de trouver une solu
tion et les organisations internationales doivent se 
borner h fournir aux Etats membres qui en feraient 
la demande les ~oyens nécessaires pour leur par• 
mettre de déterminer leur propre politique dans ce 
doma1ne, 

24. Outre 11 agriculture, les transports et 1 'éducation, 
le Tchad s'intéresse particuli~t'ement au tourisme, 
La délégation du Tchad se réjouit des objectifs 
optimistes que la Banque et ses filiales se pro
posent de réaliser au cours des cinq années h 
venir. et notamment de leur intention de doubler. au 
cours de cette période, le montant de leurs prêts. 
Le représentant du Tchad partage 1 'opinion que les 
prêts de la Banque devraient être mtewc répartis du 
point de vue géographique. l'équilibre devant notam• 
ment être rétabli en faveutt de l'Afrique. 

25" M. KNAPP (Vioe•Prêsident de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement), 
en réponse il diverses observations et suggestions, 
lndlt4ue que le fait qu'il a omis de mentionne~ dans 
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sa déclaration la Banque asiatique de développement 
ne signifie nullement qu'il n'existe pas entre oelle-oi 
et la Banque internationale des relations étroites de 
coopération analogues ~ celles qui existent entre la 
Banque et toutes les autres banques et institutions 
régionales de développement, 
26. !1 assure le r~préeent~"t de la Suêde qu'en dépit 
du taux d'intérêt de 6,5 p. lOO à~mandé par la Banque 
on peut habituellement escompter que les projets 
entrepris dans le domaine de l'agriculture ~t de 
1 'éducation et bénéficiant de 1 'assistance de celle-ci 
auront un rendement économique d'au moins 8 h 10 
p, 100. Bien qu'il ne soit pas toujours facile d'évaluer 
le rendement lorsqu'il s'agit d'éducation, il n'est pas 
douteux que les avantages économiques obtenus dé... 
passent de loin, dans la majeure partie des cas~ le 
coQt du prêt. Les avantages économiques doivent être 
transformés en bénéfices financiers. En ce qui con
cerne l'agriculture, on peut souvent réaliser cela 
directement, du fait, par exemple, des gains obtenus 
grâce h la création d'usines d'engrais alors que les 
projets concernant 1 'éducation permettent d'élargir 
1 'assiette des impositions et donc de dégager des 
recettes nébessalres au service de la dette. Chaque 
fols que cela est possible et approprié, on a recours 
aux fonds de 1 'AID, et il convient de garder présent 
h 1 'esprit que ceux-ci ne sont pas destinés il financer 
des projets particuliers mais h éviter que ne s 'appau
vrissent les ressources en devises des pays bênéfi
oiaires, Etant donné qu'un grand nombre de projets 
entrepris dans le domaine de l'agriculture et de 
l'éducation ne portent leurs fruits qu'au bout d'une 
longue période, les délais d'amortissement et les 
délais de grâce prévus en ce qui concerne les prêts 
accordés par la Banque sont souvent prorogés. 

27. En réponse A la deuxiême question posée par 
le repr~sentant de la Suêde, ivr, Knapp déclare que 
désormais la Banque accorde des prêts non seulement .• 
aux banques de développement appartenant il 1 'Etat 
mais aussi, directement, aux entreprises publiques 
pourvu qu'elle soit assurée que leur gestion est saine. 
Cependant, la SFI ne peut. aux termes de son statut, 
accorder des prêts h de telles entreprises. 

28. La Banqué fera preuve non seulement d'opti ... 
miame et de réalisme mais encore de détermination 
dans les efforts qu'elle déploie en vue de contribuer 
A réaliser les aspirations des pays en voie de déve
loppement, 
29, M, SCHWEITZER (Directeur général du Fonds 
monétaire international) déclare que le fait que le 
syst~me monêtaire international a surmonté les crises 
tr~s graves qu'il a subies récemment prouve sa vita
lité, laquelle ne peut se maintenir que grâce h la 
coopération internationale. Les droits de tirage spé
ciaux doivent être utilisés pour complêter et non 
pour remplacer les avoirs de réserve. Si le syst~me 
monétaire international n'est pas parfait, il convient 
ds l'améliorer progressivement plutot que brutale
ment et le Fonds continuera il étudier tous les moyens 
possibles b. cette fin. Il est encourageant de noter 
que 1 •on prend de plus en plus conscience des dangers 
inhérents b. 1 'inflf1x1ou ct de 1 'incompatibilité de celle
ci avec un dêveloppement économique satisfaisant. 

30, Les observat!ons et suggestions présentées par 
les membres du Conseil seront étudiées avec soin. 

Les représentants du Mexique et de l'Argentine ont 
parlé de l'emploi de leur monnaie par le Fonds; 
celui-ci se ae~t d'un nombre toujours plus grand de 
monnaies, ce qui renforce le systême. A oet égard, 
il n'est plus possible d'établir facilement une dis• 
tinction nette entre pays pauvres et pays riches. 
31, Les résultats de l'étude relative hla stabilisation 
des prix des produits de base pourront être utiles h 
certains égards mais ne sauraient constituer une 
panacée capable de remplacer les efforts nécessaires 
pour f4':"ancer un développement équilibré. L'aide au 
dévelCJ~ ,.Jement constitue un tout et il est nêcessab:e 
que les institutions spécialisées et 1 'Organisation des 
Nations Unies elle-même déploient des effo;tzs coor
donnés en vue de réaliser le développement écono
mique et le progrês social. 

32. Le PRESIDENT propose au Conseil d'adopter 
une résolution afin de prendre note des rapp~rts de 
la Banque, de 1 'AID et de la SFI. On pourrait égale
ment adopter une résolution analogue en vue de 
prendre note du rapport du FMI. 

33, M. DI ALLO (Haute-Volta) propose que le Conseil 
prenne note de ces rapports "avec satisfaction". 

IJ. en est ainsi décidé. 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général des programmes et activités entre
pris en matière économique et sociale, en matière 
de coopération technique et dans des domaines 
connexes par l'Organisation des Nations Unies, les 
institutions spécialisées, l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance et toutes les autres institutions et 
agences se rattachant au système des Nations Unies 
(E/4599 et Add.l et 2) 

34, M, LOBANOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) est également d'avis que le Conseil peut 
prendre acte du rapport du Comité élargi du pro
gramme et de la coordination (E/4599 et Add.l), La 
délégation soviétique présume qu'elle peut éventuel
lement faire des observations il. la Deuxième Com
mission. Comme on vient il peine de distribuer 1 'état 
présenté par le Secrétaire général sur les incidences 
financières des recommandations figurant dans le 
rapport (E/4599/Add.2), on n'a pas eu le temps de 
1 'étudier, et la délégation soviétique réserve sa posi
tion en ce qui concerne les incidences jusqu'A ce que 
le débat ait lieu h la Cinqui~me Commission. 

35. M. ALLEN (Royaume-Uni) dit que sa délégation 
est disposée il prendre acte du rappor.t du Comité 
êlargi. Il considêre que le rapport sur les incidences 
financi~res eot un exposé des besoins financiers 
qu'impliquent les recommandations du Comitê, mais 
il réservera sa position jusqu'au débat que doit tenir 
la Cinqui~me Commission sur le budget global de 
1 'Organisation des Nations Unies. 

36. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amédque) estime 
que le document E/4599 et Add.l est essentiellement 
un rapport d'activité peu susceptible de prolonger le 
débat. La délégation des Etats-Unis est satisfaite des 
plans de travàil du Comité élargi et accepte les dates 
des s~ances envisagées pour 1969. 

.. 
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a 7. Le Comité accomplit un travail extrêmement 
utile, et les pays en voie de développement qui en 
sont membres y apportent une contrlbutlonprêcieuse, 

as. Quant aux incldencesfinancit;,res (E/4599/Add.2), 
le Comité doit naturellement disposer des crédits 
nécessaires ~sa documentation et~ d'autres besoins, 
mais ces incidences sont du domaine de la Cinqui~me 
Commission, Dans la mesure ob. elle désire los exa• 
miner ~ la lumi~re des besoins financiers généraux 
de l'ONU pour l'année suivante, la délégation des 
Etats-Unis réserve sa position. 

39, M, BRADLEY (Argentine) dit combien sa délé
gation apprécie le travail excellent qu'accomplit le 
Comité, Les incidences financières des propositions 
ne paraissent pas excessive:::. Néanmoins, 11 estime 
également que le rapport et les incidences financières 
devraient faire 1 'objet d'un débat supplémentaire ~ 
la Deuxième et~ la Cinquième Commission, respec
tivement. 
40, M. VIAUD (France), pense que le Comité a un 
mandat très utile, mais qu'il n'a pas encore réelle
ment abordé son travail. L'estimation des frais doit 
faire l'objet d'une discussion 11 la Cinquième Com
misslon, mais Me Viaud est déj~ parvenu~ la conclu
sion qll'elle est trop élevée. Si l'on avait adopté de 
mellleures conditions de travail, il auraitétépossible 
d'éviter une troisième session cotlteuse. Cette ob
servation n'implique aucuue critique du Comité qui 
a fait de son mieux étan~ donné les circonstances 
mais on ne lui a pas accordé les moyens ni 1 •encou
ragement nécessaires. S'il disposait de tels moyens 
il pourrait accomplir son travail avec plus d'efficacité 
et d'économie A l'avenir. 

41, M. DIALLO (Haute-Volta) dit que, d'une manière 
générale, la Haute-Volta est satisfaite des travaux 
du Comité mais il se réserve le droit de formuler 
d'autres observations en ce qui concerne les inoi· 
dences financières., Il estime également que les frais 
pourraient être réduits grâce à une meilleure coor
dination et A une utilisation plus rationnelle des res ... 
sources et des services dont on dispose. -42. M, DECASTIAUX (Belgique) fait rema1•quer que 
les trois documents dont le Conseil est saisi ont été 
distribués moins d'une heure plus tot. Il demande si 
en prenru1t acte du rapport du Comité, le Conseil 
adoptera une position sur le fond, M. Decastiau."( ne 
peut adopter cette position puisqu'il n'a pas eu le 
temps de lir1.~ les documents. De plus, il appa1•att qu'il 
y aura un dêbat ultérieur sur le fond b. la Deuxi~me 
et b. la Cinqui~me Commission. 

43, M. KASSUM (Secrétaire du Conseil) dit que, en 
prenant acte du rapport, le Conseil acceptf:.Jra les dis
uositions enviSQ&\ées par le Comité en ce etui concerne 
le plan de travai\1 de celui-ci pour 1969, mais, pour 
ce qui est des in1cidences financières, cela n'engage 
nullement le Cont~eil puisque la Cinquième Commis ... 
sion devra les approuver., 

44. M. BILLNER (Su~de) estime que le Comlté a un 
rOle tr~s importa.11t b. jouer pour ce qui est de ren ... 
forcer 1 10rganisat:ton des Nations Unies et lui donner 
une forme cohérer11te, mais on lui a connG un mandat 
e~trèmement compliqué. L'Assemblée générale lui 
a demandé d •entreprendre par priorlt6 une étude qui 

offrirait un tableau clair et complet des activités 
d'opération et de recherche en cours dans les orga ... 
nismes de 1 'ONu en matière de développement éco
nomique et social. Le mandat contient des éléments 
qui peuvent prêter~ controverse, c'est en particulier 
le cas de 1 'examen et de 1 'estimation des effets qu'ont 
les activités d'opération et d.e recherche des Nations 
Unies, et de la demande que l'Assemblée générale a 
adressée au Comité pour que, le cas échéant, il re
commande des modifications. Le comité a la posai
bUtté d'apporter une contribution précieuse dans un 
vaste domaine, mais ses travaux demandent beaucoup 
de sérieux, de ténacité et de temps. Quelques repré
sentants ont suggéré que JC) Comité devrait davantage 
faire porter ses travaux sur les problèmes posés 
par les activités; selon M. Billner, cela signifie que 
le Comité ferait bien de se montrer un peu moins 
ambitieux pour le moment et de se consacrer i1 quel
ques problèmes de coordination particuliers que 1 'on 
ne traite pas ailleurs. A cet égard, M. Billner désire 
formuler deux suggestions. 

45. La premil:)re concerne les dispositions et les 
procédures administratives suivies par divers orga
nismes des Nations Unies, Il serait peut-être tr(;,s 
utile qu'en collaboration avec le Corps d'inspection 
et le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires le Comité élargi élabore une 
définition de l'expression "frais administratifs" qui 
réalise 1 'unanimit~. Une telle définition faciliterait 
la création d'une système unifié qui permette d 'in• 
diquer les frais administratifs pour tous les Membres 
de 110rganisation des Nations Unies, En particulier, 
le Comité élargi pourrait dét~rminer si les dépeness 
afférentes b. la planification des projets, aux mesures 
de coordination et aux travaux d'estimation peuvent 
être considérés comme des frais administratifs. 

46. La délégation suédoise estime également que le 
Comité élargi pourrait bien, en étro~te collaboration 
avec l'UNI'!·~~?' .. rédiger flll compte rendu général sur 
les diverses activités de recherche en cours dans les 
organismes des Nations Unies. M. Billner ne suggère 
pas que le Comité devrait donner des directives pour 
les futures activités de recherche, mais un tableau 
général serait utile pour élaborer des recomman
dations et tirer des conclusions en matière de re
cherche, L'étude envisagêe peut porter sur des as
pects tels que 1 'administration de la recherche, le 
choix de sujets de recherche, l'allooation de orêdits 
et 1 'estimation des résultats. Elle faciliterait, dans 
les dive:rses organisations de 1 'ONU, le dêbat sur 
les o.ctivités orientées vers l'action par opposition a 
oelles qui sont orientêes vers la recherche. 

47. Pour ce qui est de la coordination des activités 
opérationnelles entre les organismes des Nations 
Un les, le Comité doit <Jhercher comment éviter le 
double emploi avec le travail des autres organismes 
qui s 1oc~upent de coopération. La Su~de est donc 
heureuse de constater qu'en ce qui oonoérne 1 •étuda 
de la capacité exécutée pour le PNUD par sir Robert 
Jackson et 1 •étude d'ensemble entreprise par le Comité 
les membres du Comité ont êté d'accord pour es ti• 
m.er qu'il convient de veiller au maximum b. oe que 
les deux études soient complémentaires et ne so 
chevauchent pas (voir E/4599, par. 9 et 10). L'étude 
de sir Robert Jackson devrait viser, entre autres --
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choses, il. renforcer "",e rOle du PNUn dans la coordi
nation des activite~ d'assistance technique et de 
prêinvestissement de 1 'Organisation des Nations 
Unies. 

48. Un autre êlêment qui crée des difficultés pour 
le Comité élargi est que le Secrétariat n'a, semble
t-il, que peu de ressources pour la coordination. Si 
le Conseil désire que le Comité obtienne des résultats 
intéressauts, il doit mettre à la disposition du Secré
tariat un personnel suffisant. 

49. Passant. a-• .~, rôle du Secrétaire général en matière 
de coordination; M. •3illner tient à rappeler qu'à plu
sieura reprises sad Uégation a souligné qu'il impor
tait de lui confier un rôle efficace dans le dispositif 
de coordination extraordinairement étendu des Nations 
Unies si 1 'on veut que ce dispositif fr.:mctionne effi.
cacement; 1 '6ventail des activités de 1 'Organisation 
devenant de plus en plus complexe, d'autant plus que 
le début de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement approche, la délégation sué
doise estin'e que l'administration du Secrétairegêné
ral devrait être mieux coordonnée. 

50. A sa dernière session, le Comité a examiné un 
manuel de critères et de procédures pour les de
mandes d'assistance technique.Y qui devrait se révé
ler un instrument utile pour les autorités tant des pays 
en voie de développement que des pays développés. 
Ce manuel devrait comporter une introduction qui 
donnerait un tableau général des activités d'assistance 
considérées et, en annexe, l'index de tous les do
maines d'assistance dont s'ocpupent les organismes 
des Nations Unies. Etant donné la recommandation 
de la Deuxième Commission, ~ savoir que la CNUCED 
-ûevrait devenir une organisation participante chargêe 
de l'exécution du PNUD.Y, il faudrait; mentionner la 
CNUCED dans le corps du texte, comme les autres 
organisations. " 

51.. Les Etat:;; ... Unis ont soumis une proposition inté
ressante (E/ACe51/GR.L.9) concernant l'utilisation 
de techniques modernes de gestion et d'ordinateurs 
et la Suède appuie cette proposition. M. Billner sait 
bien que. le problème sera traité au Comité consul
tatif et il. la Cinquième Commission, mais il tient à 
souligner qu 'H conviendrait de prendre des dis;,Josi
tions pour que les divers organismes des Nations 
Unies puissent utiliser des installations communes de 
ce type, de sorte qu'il ne soit pas nécessaire que 
cM.que organi$ation acquière 'don propre matériel. 
A ce propos, Ma Billner se réjouit de la création du 
Comité des utilisateurs d'ordinateurs, qui aidera les 
organisations internationales A collaborer pour ré
soudr~ des questions d'intérêt général se rapportant 
aux ordinâteurs. 

52. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) fait 
remarquer que la question des frais administratifs 
est d'un gtand intérêt pour le Comité élargi, qui doit 
collaborer aux travaux s'y rapportant, mais qu'elle 
est essentiellement du ressort du Comité consultatif 
et q'l'en ce qui concerne le PNUD; c'est une question 

qui doit être traitée dans 1 'Etude de capacité de 
sir Robert Jackson. En revanche, la question des 
activités de recherche, par opposition aux activités 
opérationnelles, est sans aucun doute du ressort du 
Comité élargi, qui est un comité de programmation 
et non un comité financier. Ce sujet est en fait inscrit 
sur la liste des questions que le Comité souhaite 
examiner ulté:deurement, en tant que question v du 
paragraphe 16 du rapport du Comité. Le Comité étude 
déjà la question assez en détail car elle concerne le 
programme de l'Organisation des Nations Unies elle
même. 

53. M. Kotschnig remercie, en sa quaW·~ de membre 
du Comité, le Secrétaire général et son représentant 
de l~ur contribution aux travaux du Comité. 

54. Il constate avec plaisir que la proposition des 
Etats-Unis au sujet des ordinateurs est appuyée par 
la Suède. Avec l'aide du Comité des utilisateurs 
d'ordinateurs et des autres organismes intéres3és, 
il devrait être possible d'assurer une v6ritable coor
dination dans ce domaine. Il est évidemment sou
haitable de pouvoir disposer d'une banque centrale 
d'ordinateurs et le principe en a déj~ été accepté 
par les institutions spécialisées 

55. Le Comité élargi a été établi pour une période 
de trois ans se terminant en 1969. Il ne sera pas en 
mesure d'achever ses travaux d'ici là, mais le Conseil 
peut probablement décider avant la fin de 1 'année 
1969 de fusionner le Comité du programme et de la 
coordination avec le Comité élargi afin que les tra
vaux de ce dernier puissent se poursu!.vre au-delà de 
1969. 

56. Le PRESIDENT pron.ose que le Conseil, confor
mément à 1 'article 75 ciu règlement intérieur, invite 
le représentant de la Chine à participer à la discussion 
de cette question. 

n en est ainsi décidé. 

57 a M. TSENG (Chine) dit que sa délégation attache 
une grande importance ~ la publication du manuel 
des procédures et critères applicables aux demandes 
d'assistance technique, mais regrette que la note sur 
les incidences financièr~s ne prévoit pas une traduc
tion en chinois. Le chinois est 1 'une des cinq langues 
officielles de 1 'Organisation et la délégation chinoise, 
tout en étant consciente du fardeau financier de 1 'Or
ganisation des Nations Unies, estime qu'elle a le 
droit de demander une version de ce manuel en chi
nois. :.!":. Chine n'est représentée ni au Conseil éco
nomique et social ni au Comité élargi, et M. Tseng 
se réserve donc le droit d'exprimer 1 'opinion de sa 
délégation sur la publication du manuel à la Deuxième 
et A la Cinquième Commission. 

58. M. VERCELES (Philippines) appuie l'opinion ex
primée par la Chine. 

59. Le PRESIDENT propose que le ConJeil prenne 
acte du rapport du Comité élargi du programme et 
de la coordination (E/4599 et Add.1 et 2). 

11 en est ainsi déo:ldé. 

Organisation des travaux 

60. Le PRESIDENT ,souligne que le Conseil se réunira 
A nouveau le 18 décembre 1968 pour traiter les quatre 

,..,. - -- ..... 
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derni~res questions inscrites h son ordre du jour et 
toutes les questions soulevées par les décisions de 
1 'Assemblée générale. Le Conseil ayait prévu ~ 1 •ori
gine de réunir son ·comité économique le 9 décembre, 
mais puisqu'un projet de résolution ayant une inci
dence sur les questions qui doivent être débattues h 
ce moment-1~ est enco:re en cours d'examen ~ la 
Deuxi~me Commission, le Président propose que la 
réunion du Comité économique soit repoussée jusqu 'A 
ce que le Conseil ait achevé le restant de ses travaux. 

61. M. LOBANOV (Union des Républiques socialistes· 
soviétiques) propose, puisque la premi~re des r6u
nions prévues pour le Comité économique traitera 
excJusivement des questions de procédure, de lever 
la séance et que le Conseil se réunisse A nouveau 
immédiatement apr~s en tant que Comité économique. 
Le repré~ant de la Su~de, en sa qualité de pré
sident de ce comité, pourrait être invité à iaire une 
br~ve déclaration sur les questions dont est .saisi le 
Comité et sur les dispositions A prendre pour que 
ces questions soient déJ;>attues ultérieurement quant 

Utho in U.N. 

au fond. Il va de soi que cette réunion serait tt~s 
br~ve. 

62. M. BRADLEY (Argentine) déclare que le sujet 
important qult doit être débattu par le Comité éco
nomique ne pe1ut être traité en un laps de temps aussi 
bref que l'orateur pr~cédent l'a suggéré; en outre, 
peu de déléga.tions, A supposer même qu'il y en ait 
une seule, sont en mesure de l'examiner dans un 
délai aussi court. Il propoue donc de réunir le Comité 
économique le 19 décembrt3. 

63. Apr~s un dêb9.t de procédure auquel prennent 
par M., VIAUD (F'rance), M. COX (Sier:ra Leone),, 
M. GALLARDO MORENO (Mexique), M. LOBANOV 
(Union des ltépubliques socialistes soviétiques;, 
M. BRADLEY (Argentine) et M. VERCELES (Philip
pines), le PRESIDENT propose que le Conseil adopte 
la proposition du représentant de 1 'Argentine. 

D en est ainsJt décidé. 

La ~séance est levée à 13 h ~5. 
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